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Procès-verbal établi le 22 juin 2018
Les présidents, Mme Geney-Guerittot et M. Riondet
Le secrétaire de séance, Mme Lapeyre



1. ORGANISATION GENERALE DE L'ECOLE

1.1. Personnel enseignant

Ecole de La Balme : départ de Mme Claire POUILLY, arrivée de Mme Claire LEBEDEFF et de Mme Perrine PINARDON comme
remplaçante. Mme BERARDOZZI Morgane est en attente de réponse pour son affectation, mais souhaiterait rester sur le RPI pour
compléter les temps partiels (Mme GLANDY, Mme LAPEYRE, Mme GENEY GUERITTOT, directrice, M Riondet, directeur)

Ecole de Vertrieu : départ de Mme Emmy KIEFFER, arrivée de M. Nicolas MARION. Nomination à titre définitif de M. Nicolas
RIONDET sur le poste de direction.

1.2. Effectifs du RPI     : information sur les nouvelles prévisions d'effectifs (2018-2019)

Répartition par classe d'âge effectifs

PS 15

MS 34

GS 25

CP 30

CE1 24

CE2 23

CM1 22

CM2 27

Total RPI 200

1.3. Répartitions

Les répartitions des classes sont laissées à l’appréciation des équipes pédagogiques.Toutes les solutions sont étudiées en fonction des
effectifs et dans l’intérêt des enfants. C’est ainsi que des cours à niveaux uniques ou à double voire triple niveaux sont possibles.
Les répartitions sont susceptibles de changer chaque année.
Les  affectations des  élèves  sont  cependant  communiquées  aux  familles  courant  août  par  voie d’affichage afin qu’elles  puissent
s’organiser, connaître le nom de l’enseignant et des élèves de la classe.
Pour l’année 2018-2019, il y aura à la Balme : 

PS/MS MS/GS GS/CP GS/CP

29 29 23 23

15/14 20/9 8/15 8/15

Mme LEBEDEFF Mme GLANDY Mme LAPEYRE Mme GENEY GUERITTOT

Il y aura à Vertrieu :

CE1 CE2 CM1 CM2

24 23 22 27

M. RIONDET Mme FROMONT Mme BERGER M. MARION

1.4. Projet d'école     : information sur l'élaboration du nouveau projet d'école

Le nouveau projet d'école 2017-2020 a été validé par l’inspection de circonscription.
Pour le volet 1 (amélioration des résultats), 2 axes ont été retenus sur le langage oral et l’écriture.
Pour le volet 2 (parcours éducatifs), le travail portera sur : la construction d’une culture artistique commune (à l’aide d’un classeur),
l’apprentissage de la résolution des conflits (passeport citoyen) et la sensibilisation à la sécurité (dangers domestiques et donner
l’alerte en cycle 1 ; permis piétons, premiers secours et test d’aisance aquatique en cycle 2 ; permis vélo, PSC1, permis internet,
ASSN en cycle 3).



Pour le volet 3 (l’école inclusive), les actions tendront à construire une vision positive du rapport à l’autre (acceptation du handicap,
lutte contre le racisme, contre le harcèlement, …)
Pour le volet 4 (vie scolaire), c’est la relation de confiance école-familles qui sera privilégiée (participation des parents aux actions
mises en place dans les classes).  

1.5. Projets de classe     :   tableau récapitulatif des actions 2017-2018

Projets transversaux La Balme Travail  autour  du  langage  oral  avec  une  conteuse,  Françoise  Tournet,  représentations
théâtrales les 14 et 15 juin 2018.
Spectacle du festival d’Ambronay en septembre/octobre.
Spectacle de Noël interactif par Planète mômes « Le Noël du Yétou » en décembre.
Spectacle de danse au mois de mars par la Cie Les Oiseaux d’Arès « Sage pas-sage ».
Spectacle de conte avec marionnettes par le festival Engrangeons la musique « La caravane
bien lunée » en mai.
Visite du musée des beaux-arts de Lyon pour les GS et CP, découverte d'instruments de
musique et concert à l'école pour les PS-MS (en juin).
Prix Nord-Isère.
Olympiades le 29 juin 2018.
Accueil des PS de la crèche (2 fois 1h30) ainsi que pendant une répétition du spectacle
préparé avec la conteuse +  accueil des futurs PS avec les parents de 16h à 16h30 en juin.

Projets transversaux Vertrieu Carte de vœux pour nos aînés en janvier.
Prix Nord-Isère.
Elaboration du bonhomme Carnaval en mars.
Projet d’écriture de contes à 4 classes.
Opération « piles solidaires » pour financer l’électrification d’écoles au Népal. L'école a
récupéré 120 kilos de piles.
Journée conte avec le conteur Stéphane Olivier en avril.
Journée football en mai.
Olympiades le 29 juin 2018.
Après-midi au jardin des simples pour les CE2-CM1-CM2 en juin.

Classe de PS-GS Visite d'une ferme pédagogique, La chèvre verte

Classe de PS-MS Visite d'une ferme pédagogique, La chèvre verte

Classe de MS-GS Visite d'un rucher pédagogique

Classe de CP Visite d'un rucher pédagogique

Classe de CE1 Concours  Plumes en Herbe (organisé par  les  Editions Nathan) :  Vertrieu a remporté le
concours.
Opération Faites des Arts « patrimoine et photographie » (organisée par la communauté de
communes) 
Elevage d’escargots et visite de la ferme des escargots à Vignieu.
Elevage de poussins.

Classes de CP + CE1 Cycle natation à la piscine de Saint Vulbas (10 séances) ; les élèves ont passé les paliers 1
et 2 du Savoir-Nager. 13 élèves de CE1 et 4 CP ont validé l’ASSN.

Classes de CE1 + CM2 Visite des grottes de La Balme après les Olympiades.

Classe de CE2 + CM1 Cycle orientation (7 séances avec une animatrice de l’association Sport 38). 

Classe de CM2 Projet  cinéma avec visite du musée de la miniature et  du cinéma à Lyon + musée des
automates.
Journée Sciences.
Liaison école-collège avec visite du collège de Montalieu-Vercieu.

La visite de l'école de Vertrieu pour les futurs CE1 ne se fera pas cette année à cause des travaux. Les élèves sont invités avec leurs
parents à venir visiter l'école lors de l'inauguration de l'école qui aura lieu le samedi 1er septembre 2018 à 10h.

1.6. Organisation du temps scolaire

La demande de dérogation des rythmes scolaires de 4,5 jours à 4 jours a été acceptée par la DSDEN.
A la rentrée de septembre 2018, il n’y aura donc plus de cours le mercredi matin.
Les nouveaux horaires ont été communiqués à toutes les familles et sont affichés devant les écoles.
Rappel : A la Balme, les cours commenceront à 8h30 précises ; le portail sera ouvert à 8h20. A Vertrieu, les cours commenceront à
8h50 ; le portail sera ouvert à 8h40.
Les TAP (temps d’activité périscolaire) s’arrêtent le 6 juillet 2018.



Discussion entre les parents et la mairie de Vertrieu concernant les horaires du périscolaire : la mairie maintient l’horaire de fermeture
à 18h en raison du faible nombre d’enfants au-delà de cet horaire.

2. VIE DE L'ECOLE

2.1. Lutte contre le harcèlement scolaire

Un plan de prévention contre le harcèlement scolaire a été rédigé. Il est consultable auprès des directeurs et des représentants des
parents d’élèves.
Les parents peuvent consulter également le site « Non au harcèlement » (nonauharcelement.education.gouv.fr).
Les directeurs utilisent, si nécessaire, le protocole de traitement des situations de harcèlement, édité par le ministère de l’éducation
nationale.
Le conseil rappelle aux parents qu’ils doivent signaler aux enseignants et aux directeurs toute situation difficile pour leur enfant, afin
d’élaborer en commun une solution adaptée.

Question des parents   : Est-ce que ce plan s'applique à l'ensemble du temps scolaire + périscolaire ? 
Réponse   : Les directeurs rappellent qu'ils sont responsables du temps scolaire uniquement, que le protocole est pour le temps scolaire,
mais  qu'ils  entendront  toutes  remontées  des  enfants  ou  parents.  La  demande  des  parents  est  qu'il  faudrait  une  entente  et  une
harmonisation entre les différents moments de la journée.  

2.2. Organisation de la répartition des ATSEM dans les classes

Question à la mairie   : Quelles seront les aides apportées aux maîtresses en maternelle à la rentrée prochaine ?
Réponse de la mairie : Magali MERMAND, ATSEM, reste sur son poste. 3 personnes seront embauchées en contrat aidé sur un vo-
lume horaire de 26h. Il y aura 4 personnes à temps plein le matin. Par contre, les personnes actuellement en poste et non titulaires ne 
seront pas renouvelées à la rentrée. 

3. MOYENS

3.1. Transport scolaire

Question     aux mairies     : Quels seront les horaires de transport scolaire pour la rentrée prochaine ?
Réponse des mairies     : Les nouveaux horaires scolaires étant acceptés par la DSDEN, les horaires des transports seront modifiés en
conséquence. Les horaires seront communiqués sur le site  Transisère.

3.2. Centre de loisirs des mercredis

Question aux mairies : Comment va s’organiser le centre aéré le mercredi à la rentrée prochaine (horaires, transport) ?
Réponse des mairies : N'importe quel enfant pourra aller dans n'importe quel centre aéré des communes alentours en fonction des 
places disponibles, mais il n'y aura plus de transport. Chaque parent devra amener son enfant sur le lieu du centre aéré et venir le re-
chercher.  

3.3. Travaux de l’école de Vertrieu

Question à la mairie   : Quel est l’état actuel des travaux, comment s’organisera la rentrée du 3 septembre 2018 ?
Réponse de la mairie   : Les travaux se passent bien. Tout devrait être terminé pour le 30 juin. Le nettoyage suivra ainsi que l'enlève-
ment des préfabriqués en juillet. Une société de déménagement viendra s'occuper des cartons et du mobilier. 
Une inauguration officielle aura lieu le 1er septembre à 10h. 

Questions supplémentaires des parents pour la mairie de Vertrieu : La date de rendu des grilles de cantine est fixée au 6 juillet 2018
pour le mois de septembre 2018. Il est difficile pour certains parents de connaître à l'avance leur planning. Les parents demandent un
délai supplémentaire pour rendre les grilles et la possibilité de remettre seulement le dossier d'inscription au 6 juillet.
Réponse de la mairie   : Il existait auparavant une permanence fin août mais personne ne venait. Mme Bouchou posera la question en
mairie pour faire reculer la date limite de retour des grilles. 

Parole aux maires 

Mairie de la Balme     : Les planning de travail des personnels communaux intervenant sur l’école ont été modifiés. La mairie a beau-
coup travaillé pour mettre en place ce planning et faire en sorte que le personnel soit suffisant à la rentrée. 
Mairie de Vertrieu : RAS



Parole au DDEN

Remarque sur la piscine : Au collège des séances de passation de l’ASSN ont été organisées pour les élèves ne l’ayant pas obtenue en
école élémentaire. 
Réponse des directeurs   : Les cours de piscine ne sont donnés qu'aux élèves de CP et de CE1. Aucun cycle de natation n'est prévu ac -
tuellement entre le CE1 et l'entrée au collège.
De plus les créneaux d’accès aux bassins sont déjà pleins à la piscine de Saint Vulbas. Une demande a été faite pour obtenir un cré -
neau à la piscine de Morestel qui ouvrira en septembre 2018 pour la classe de CE2.
Les directeurs rappellent que le Sou des Ecoles finance les séances piscine. Il semble difficile de financer d'autres créneaux pour les
autres niveaux. 

Commentaire : M. Bel souligne le travail riche et important des équipes enseignants pour permettre aux enfants de s'ouvrir à la culture
et les remercie de toutes les sorties et activités faites pour les élèves du RPI.

Le conseil d’école remercie chaleureusement :
- La mairie de La Balme pour le nouveau photocopieur et les nouveaux équipements en cuisine (ateliers
cuisine en maternelle) 
- La mairie de Vertrieu pour la prise en compte des demandes des enseignants dans la réalisation des tra-
vaux de rénovation de l’école (vidéoprojecteurs, rénovation de la classe de CE1, …)
- Le Sou des écoles pour le financement des projets de classe

Bonnes vacances à toutes et à tous

 


